
BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

C PHASE CONCEPTION

1 PRISE DE CONNAISSANCE DE L’OPERATION

Ce prix rémunère, au forfait, la prise de connaissance de l’opération
par le coordonnateur et son adjoint éventuel.
Il comprend notamment :

• l’examen des dossiers d'études réalisés (pièces écrites et plans)
nécessaires à la compréhension de l’opération ;

• la participation à une visite du site avec le maître d'ouvrage, le
maître d’œuvre et l'exploitant ;

• la participation à une réunion de restitution d’une demie-journée
pour  permettre  au  coordonnateur  de  proposer  au  maître
d'ouvrage et maître d’œuvre ses réserves et suggestions ;

• l’établissement  d’un rapport  écrit  concernant  l’aspect  SPS de
l'opération.

En  cas  de  besoin  et  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  le
coordonnateur  pourra  être  amené  à  participer  à  des  réunions
supplémentaires rémunérées à l'aide du prix 13.

1.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

1.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

1.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

2 OUVERTURE ET TENUE DU REGISTRE JOURNAL PENDANT LA
PHASE CONCEPTION

Ce prix rémunère, au forfait, l’ouverture du registre journal et sa tenue
pendant toute la phase conception quelle qu'en soit sa durée (études
préalables, avant-projet, PRO, ACT). Il comprend :
– les frais d’ouverture, l’achat des fournitures, et le secrétariat s’y
rattachant ;
– la transmission informatisée au maître d'ouvrage et  au maître
d’œuvre de chaque mise à jour du RJ.
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

2.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

2.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

2.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

3 ÉTABLISSEMENT DE LA VERSION INITIALE DU PLAN GÉNÉRAL
DE COORDINATION

Ce prix rémunère, au forfait, la rédaction, l’édition et la diffusion de la
version initiale du PGC de l'opération suite à la prise de connaissance
de  l'opération.  Il  rémunère  également  la  rédaction  des  parties
complémentaires du PGC concernant d'une manière spécifique chacun
des DCE (marchés géotechniques, ...) ou d'autres besoins du maître
d'ouvrage pendant la phase conception.

Il  comprend  la  participation  du  coordonnateur  à  une  réunion  d'une
demi-journée avec le maître d’œuvre et/ou le maître d'ouvrage pour
l'élaboration de ce document.

3.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

3.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

3.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

4 OUVERTURE DU DOSSIER D’INTERVENTION ULTÉRIEURE SUR
L'OUVRAGE

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l’ouverture  du  dossier  d’intervention
ultérieure  sur  les  ouvrages  suite  à  la  prise  de  connaissance  de
l'opération.

Il  comprend  la  participation  du  coordonnateur  à  une  réunion  d'une
demi-journée avec le maître d’œuvre et/ou le maître d'ouvrage pour
l'élaboration de ce document.

4.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

4.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

4.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

5 PRESTATIONS A EXÉCUTER LORS DES ÉTUDES PRÉALABLES

Ce prix rémunère, au forfait, l'ensemble des prestations à exécuter lors
des études préalables.
Il comprend notamment :

• l'analyse  des  dossiers  et  documents  relatifs  aux  études
préalables remis par le maître d'ouvrage ;

• la participation à une réunion de travail d'une demi-journée avec
le maître d'ouvrage, le maître d’œuvre et l'exploitant ;

• l'établissement d'un document écrit  figurant  les remarques du
coordonnateur sur les pièces du dossier « Études préalables » ;

• la mise à jour, l'édition et la diffusion du PGC ;
• la mise à jour, l'édition et la diffusion du DIUO ;
• la participation à une réunion d'une demi-journée avec le maître

d'ouvrage  et  le  maître  d’œuvre  pour  valider  l'ensemble  des
documents produits.

En  cas  de  besoin  et  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  le
coordonnateur  pourra  être  amené  à  participer  à  des  réunions
supplémentaires rémunérées à l'aide du prix 13.
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

5.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

5.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

5.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

6 PRESTATIONS A EXÉCUTER LORS DES ÉTUDES AVANT-PROJET

Ce prix rémunère, au forfait, l'ensemble des prestations à exécuter lors
des études d'avant-projet.
Il comprend notamment :

• l'analyse  des  dossiers  et  documents  relatifs  à  l'avant-projet
remis par le maître d'ouvrage ;

• la participation à une réunion de travail d'une demi-journée avec
le maître d'ouvrage, le maître d’œuvre et l'exploitant ;

• l'établissement d'un document écrit  figurant les remarques du
coordonnateur sur les pièces du dossier « Avant-projet » ;

• la mise à jour, l'édition et la diffusion du PGC ;
• la mise à jour, l'édition et la diffusion du DIUO ;
• la participation à une réunion d'une demi-journée avec le maître

d'ouvrage  et  le  maître  d’œuvre  pour  valider  l'ensemble  des
documents produits.

En  cas  de  besoin  et  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  le
coordonnateur  pourra  être  amené  à  participer  à  des  réunions
supplémentaires rémunérées à l'aide du prix 13.

6.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

6.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

6.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

7 PRESTATIONS A EXÉCUTER LORS DES ÉTUDES DE PROJET 

Ce prix rémunère, au forfait, l'ensemble des prestations à exécuter lors
des études de projet (PRO).
Il comprend notamment :

• l'analyse des dossiers et documents relatifs au PRO remis par
le maître d'ouvrage ;

• la participation à une réunion de travail d'une demi-journée avec
le maître d'ouvrage, le maître d’œuvre et l'exploitant ;

• la collaboration avec le maître d’œuvre pour l'établissement du
plan du projet d'installation de chantier ;

• l'établissement d'un document écrit  figurant  les remarques du
coordonnateur sur les pièces du dossier PRO ;

• la mise à jour, l'édition et la diffusion du PGC ;
• la mise à jour, l'édition et la diffusion du DIUO ;
• la participation à une réunion d'une demi-journée avec le maître

d'ouvrage  et  le  maître  d’œuvre  pour  valider  l'ensemble  des
documents produits.

En  cas  de  besoin  et  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  le
coordonnateur  pourra  être  amené  à  participer  à  des  réunions
supplémentaires rémunérées à l'aide du prix 13.

7.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

7.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

7.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

8 RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA PHASE CONCEPTION
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

Ce prix  rémunère,  à  l'unité,  l'élaboration,  l'édition  et  la  diffusion  du
rapport de synthèse de la phase conception.

8.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

8.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

8.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

9 PRESTATIONS A EXÉCUTER LORS DE L’ÉLABORATION DU/DES
DCE

Ce prix rémunère, au forfait, l'ensemble des prestations à exécuter lors
de l'élaboration des dossiers de consultations des entreprises (DCE).
Il comprend notamment :

• la participation à une réunion de travail d'une demi-journée avec
le maître d'ouvrage, le maître d’œuvre et l'exploitant ;

• la collaboration avec le maître d’œuvre pour l'établissement des
principes d'exploitation sous chantier ;

• la mise à jour, l'édition et la diffusion du PGC à joindre au/aux
DCE ;

• la rédaction des articles relatifs à la sécurité et la protection de
la santé dans les pièces écrites du/des DCE ;

• l'analyse des différentes pièces du/des DCE remis par le maître
d'ouvrage

• la vérification de la cohérence des pièces écrites du/des DCE
remis par le maître d'ouvrage avec le PGC ;

• l'établissement d'un document écrit  figurant les remarques du
coordonnateur sur les pièces du/des DCE ;

En  cas  de  besoin  et  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  le
coordonnateur  pourra  être  amené  à  participer  à  des  réunions
supplémentaires rémunérées à l'aide du prix 13.

9.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

...................................................................................................................

9.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

9.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

10 ÉLABORATION DU RÈGLEMENT DU CISSCT 

Ce prix rémunère, au forfait et quel que soit le montant de l'opération, 
la rédaction, l'édition et la diffusion au maître d'ouvrage du règlement 
du CISSCT (pour les chantiers de catégorie 1).

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

11 ASSISTANCE AU MAÎTRE D'OUVRAGE POUR L'ANALYSE DES
OFFRES DES DCE

Ce prix rémunère, à l'unité par offre analysée, sur demande du maître
d'ouvrage, la rédaction d'un avis écrit du coordonnateur sur toute offre
relative aux différents marchés préparatoires et de travaux.
N.B : l'analyse  d'une  offre  variante  sera  comptabilisée  comme une
analyse à part.

11.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

11.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

11.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

L'Unité  .......................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

...................................................................................................................

12 REUNION DE COORDINATION ENTRE DIFFÉRENTS CSPS

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
participation  ou  l'animation,  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  du
coordonnateur à une réunion de coordination entre différents CSPS ou
différents maîtres d'ouvrage pendant la phase conception. Il comprend
la rédaction et la diffusion au maître d'ouvrage et au maître d’œuvre
d'un compte rendu spécifique de la réunion.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

13 REUNION SUPPLÉMENTAIRE

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
participation, sur demande du maître d'ouvrage, du coordonnateur à
une réunion d'une demi-journée pendant la phase de conception. Ce
prix s'applique pour toute réunion supplémentaire par rapport à celles
initialement prévues dans les documents du marché.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

R PHASE RÉALISATION

14 ASSISTANCE AU MAÎTRE D'OUVRAGE POUR LA RÉDACTION ET     
LA DIFFUSION DE LA DÉCLARATION PRÉALABLE

Ce prix rémunère, au forfait et quel que soit le montant de l'opération :
– la rédaction complète du projet de déclaration préalable et sa
transmission au maître d'ouvrage pour signature ;
– la  transmission  pour  le  compte  du  maître  d'ouvrage  de  la
déclaration préalable aux destinataires prévus par la réglementation ;
– l'affichage  de  la  déclaration  sur  le  chantier,  ainsi  que  la
vérification de sa présence pendant toute la durée des travaux.
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

15 INSPECTION COMMUNE PRÉALABLE ET COMPLÉMENTAIRE

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération,
l'inspection commune que le coordonnateur doit effectuer avec chacun
des  intervenants,  y  compris  sous-traitants,  sur  chantier  avant
l’établissement par ces derniers de leur Plan Particulier SPS, durant
toute  la  phase  réalisation.  Il  comprend  la  diffusion  informatisée  du
compte-rendu au maître d'ouvrage, maître d’œuvre et entreprises.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

16 AVIS SUR PPSPS ET HARMONISATION AVEC LE PGC

Ce prix rémunère, à l'unité (par PPSPS examiné) et quel que soit le
montant  de  l'opération,  l’avis  du  coordonnateur  sur  le  PPSPS d'un
intervenant,  y  compris  un  sous-traitant.  Il  comprend  l'analyse  du
document,  la  formalisation  et  la  diffusion  informatisée  d'un  avis  au
maître  d'ouvrage,  maître  d’œuvre  et  entreprises.  Il  comprend
également la mise en cohérence du PPSPS avec le PGC, durant toute
la phase réalisation.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

17 PRESTATIONS A EXÉCUTER LORS DES ÉTUDES D'EXECUTION 

Ce prix rémunère, au forfait, l'ensemble des prestations à réaliser lors
des études d'exécution.
Il comprend notamment :

• l'analyse  des  documents  relatifs  aux  études  d'EXE  (pièces
écrites ou plans) transmis par le maître d’œuvre ;

• l'établissement d'un document écrit figurant les remarques du 
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

coordonnateur sur les pièces des études d'EXE.
Ce  prix  ne  comprend  pas  la  participation  du  coordonnateur  aux
réunions de préparation  du chantier.  Celles-ci  seront  rémunérées  à
l'aide du prix 20

17.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

17.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

17.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

18 MISE A JOUR ET TENUE DU PLAN GENERAL DE COORDINATION
ET DE SES COMPLÉMENTS

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  la  mise  à  jour  du  PGC  et  de  ses
compléments durant toute la phase de réalisation et jusqu'à la phase
de garantie de parfait achèvement. Il comprend également la remise, à
l'issue des travaux, au maître d'ouvrage du PGC tenu sur le chantier.

18.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

18.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

18.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

19 MISE À JOUR ET ÉLABORATION DÉFINITIVE DU DOSSIER  
D’INTERVENTION ULTÉRIEURE

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à jour du DIUO durant toute la
phase de réalisation jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement.
Il comprend la remise au maître d'ouvrage de la version définitive du
DIUO à l'issue de la garantie de parfait achèvement.

19.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

19.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

19.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

20 RÉUNION DE CHANTIER

Ce prix rémunère, à l'unité (réunion et visite du site) et quel que soit le
montant de l'opération, la participation du coordonnateur à la réunion
de chantier hebdomadaire ainsi que la visite sur le site des travaux afin
de  contrôler  l’application  des  mesures  SPS.  Ce  prix  comprend
l’établissement du compte rendu sur le registre journal et sa diffusion
informatisée au maître d'ouvrage, maître d’œuvre et entreprises.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

21 TENUE DU REGISTRE JOURNAL DE LA COORDINATION

Ce prix rémunère, au forfait, la tenue du registre journal pendant toute
la durée de réalisation des travaux, et son archivage pendant 5 ans à
compter de la réception des travaux.
Il comprend notamment la diffusion informatisée au maître d'ouvrage,
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

au maître d’œuvre et aux entreprises des éléments ajoutés à chaque
modification,  la  garde  du  RJ  et  la  tenue  d'une  copie  identique  à
l'original.

21.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

21.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

21.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

Le Forfait  ...................................................................................................

...................................................................................................................

22 VISITE INOPINÉE DE JOUR

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
visite de jour du coordonnateur sur les lieux des travaux à la demande
du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre pour examen d’un aspect
particulier concernant la SPS. Il comprend l’établissement du compte
rendu  sur  le  registre  journal  et  sa  diffusion  informatisée  au  maître
d'ouvrage, maître d’œuvre et entreprises.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

23 VISITE INOPINÉE DE NUIT

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
visite de nuit (entre 20h00 et 8h00) du coordonnateur sur les lieux des
travaux à la demande du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre pour
examen  d’un  aspect  particulier  concernant  la  SPS.  Il  comprend
l’établissement du compte rendu sur le registre journal et sa diffusion
informatisée au maître d'ouvrage, maître d’œuvre et entreprises.
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

24 RÉDACTION DU RAPPORT MENSUEL D'ACTIVITÉS

Ce prix  rémunère,  à l'unité,  la  rédaction et  la  diffusion d'un rapport
mensuel d'activités en phase de réalisation tel que défini au CCP.

24.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

24.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

24.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

25 PRÉSIDENCE ET SECRETARIAT DU CISSCT

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
présidence  et  le  secrétariat  par  le  coordonnateur  d'une  réunion  du
CISSCT.
Il comprend notamment :

• la préparation de l'ordre du jour en lien avec le maître d'ouvrage,
le maître d’œuvre et les représentants des entreprises ;

• l'expédition des convocations ;
• l'animation de la réunion ;
• l'élaboration et la présentation du bilan SPS du chantier ;
• le suivi des missions du CISSCT ;
• la rédaction et la diffusion du procès verbal de la réunion,

Il ne comprend pas la mise à disposition des locaux de réunion ni leur
équipement.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

26 REUNION DE COORDINATION ENTRE DIFFÉRENTS CSPS

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
participation  ou  l'animation,  sur  demande  du  maître  d'ouvrage,  du
coordonnateur à une réunion de coordination entre différents CSPS ou
différents maîtres d'ouvrage pendant la phase réalisation. Il comprend
la rédaction et la diffusion au maître d'ouvrage et au maître d’œuvre
d'un compte rendu spécifique de la réunion.

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

27 PARTICIPATION POUR LE PARFAIT ACHÈVEMENT

Ce prix  rémunère,  à  l'unité,  une vacation  réalisée  sur  demande du
maître d'ouvrage par le coordonnateur durant la levée des réserves et
l'année  de  parfait  achèvement.  Il  comprend  la  visite  sur  site,  la
rédaction d'un compte rendu par écrit et l'éventuelle mise à jour des
documents  de  sécurité  en  découlant  (PGCSPS,  PPSPS  des
entreprises intervenantes, DIUO).

27.1 0 € < Montant opération ≤ 5 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

27.2 5 M€ < Montant opération ≤ 30 M€

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

27.3 30 M€ < Montant opération ≤ 200 M€ 

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................

28 REUNION SUPPLÉMENTAIRE

Ce prix rémunère, à l'unité et quel que soit le montant de l'opération, la
participation sur  demande du maître  d'ouvrage,  du coordonnateur à
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BORDEREAU DES PRIX PLAFONDS Accord cadre DiRIF-missions CSPS cat 1

N°Prix Désignation du Prix ( € Hors Taxes)
Prix unitaire

en chiffres ( € HT)

NB: Pour chacun de ces types d'opération, il s'agit de chiffrer chaque prix  du bordereau des prix en 
considérant le montant maximum de l'opération, soit 5 M€, 30 M€ et 200M€.  Ces prix constitueront des prix-
plafond pour l'ensemble des marchés subséquents (par montant d'opération). C'est également sur cette 
base de ces prix  que sera jugé le critère prix de l'accord-cadre.

une réunion d'une demi-journée pendant la phase de réalisation. Ce
prix s'applique pour toute réunion supplémentaire par rapport à celles
initialement prévues dans les documents du marché. 

L'Unité  .......................................................................................................

...................................................................................................................
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